
           
 

          
 
Concerne : Remédiations et école des devoirs      Ce 13 octobre 2011, 

 
 

AVIS AUX ELEVES ET A LEURS PARENTS 
 
 

1) Remédiations des matières principales et organisées par les enseignants le midi  
 

Ces remédiations sont destinées aux élèves qui n’auraient pas compris un point de matière ou auraient 
une lacune précise et non un retard général. Elles sont donc temporaires. L’envoi d’un élève en 
remédiation se fait via le titulaire du cours.  
Ce sont donc les professeurs qui envoient l’élève en remédiation avec un document ad hoc.  
 
Le planning de l’année se trouve ci-dessous.  

 
 

 
 
2) L’école des devoirs 
 

Les lundi, mardi  et jeudi de 15h50 à 16h35, des élèves pourront s’installer au Centre de 
documentation pour effectuer leurs devoirs et poser des questions au(x) professeur(s) présents.   
���� Le lundi  sous la direction de Mme RIANO,  
���� Le mardi  de M. D’ADESKY 
���� Le jeudi de Mme SASSOYE et M. DE MESMAEKER 
 
L’activité est limitée à 15 élèves au maximum/professeur.  

 
 
 
 
 

A. POSSOT, 
Le Préfet des études. 

 

PROFESSEUR REMEDIATION CLASSES JOUR HEURE LOCAL 
           
Mme ROUSSEAU Français 1ères Lundi 12h25 à 13h15 216 
Mme DE PELSENEER Néerlandais 1ères Jeudi 12h25 à 13h15 113 
Mme JILALI Mathématique 1ères Lundi 12h25 à 13h15 Pl 1 
Mme ALLAN Latin 1ères Mardi 12h25 à 13h15 112 
        
Mme ROUSSEAU Français 2èmes Vendredi 12h25 à 13h15 216 
Mme HUWAERT Néerlandais 2èmes Lundi  12h25 à 13h15 113 
Mme VERMEIREN Mathématique 2èmes Lundi 12h25 à 13h15 217 
Mme CLAEYS Latin 2èmes Lundi  12h25 à 13h15 120 


